
Compte-rendu du Conseil d’école N°3 

Ecoles élémentaires Amilly et Cintray 

Jeudi 10 juin 2021 à 18h30 à la salle Jean Ménard d’Amilly 

 
Présents : 
Municipalités : M Le Maire de Cintray, Mme Graupner,  
       M. le Maire d’Amilly, Mme Chaigneau, Mme Bourdelas, Mme Da Fonseca, M. Delorme, M Arrondeau 
 
Enseignants : Mmes, Azevedo, Foucher, Le Thiec, Meyniel, Neveu, Mr Barrot. 
Représentants des parents d’élèves : Mmes Gaston, Géré, Pelletier, Quernec, Trichon,  
                                                                Carosio, Burban 
DDEN : Mr Vinsot    
 
Excusés :  
IEN : Mme Chaboche, Enseignant : Mme Périnka                                             
Représentant des parents d’élèves : Mme Dubois, 
Municipalités : M. David 
 

1. Bilan de l’année scolaire 
 
Sorties culturelles et artistiques : 

• Musique en Tous sens (nouvelle appellation de Musique à l’école). 
 Mme Meyniel a bénéficié de séances de musique avec une intervenante musicienne pour l’activité 
chorale. Une vidéo a été prise par l’enseignante à la dernière séance et mise sur le Beneylu pour les 
parents. 

Nous souhaitons reconduire le projet musique l’année prochaine. Le projet a été demandé et sera pris en 
charge par les municipalités (250€ pour 2 classes, chaque classe bénéficiera de 10 séances d’une heure). 
 
Activités sportives : 

• Pas de Piscine pour les classes. 
 

Intervention de l’infirmière scolaire 
 Elle travaillera avec la classe des CM2 le 24 juin, sur le respect, la mixité et la puberté.  
 
Liaison CM2/ 6ème :   

La professeure d’allemand du collège est venue dans la classe de CM2 et a présenté sa matière aux 
élèves le 30 avril. 
La visite du collège est prévue le 22 juin de 9h à 11h.  Les inscriptions se font par internet. 

 
Décloisonnement GS-CP : le 22 juin. 

Les GS passeront la journée dans la classe des CP. Les CP iront en maternelle. 

Les CP iront lire des histoires aux MS et aux GS du 14 au22 juin. 
 
Il n’y aura pas de visite de l’école pour les parents de GS ni pour les nouveaux élèves. 
 
Sortie de fin d’année : 
CM2 :  le mardi 22 juin retour du collège à pied et pique-nique sur le retour. 
CM1-CM2 : le lundi 28 juin, marche à Cintray + pique-nique 
CE2 et CE2-CM1 : le mardi 29 juin, marche jusqu’à Cintray avec questionnaire sur le parcours + pique-
nique à Cintray. 
CE1 et CP : lundi 5 juillet marche jusqu’à Cintray + pique-nique à Cintray. 
 
 
Remise des prix est prévue le 2 juillet. A cette occasion, tous les élèves de l’école reçoivent un livre offert 
par les municipalités. 
        En plus, un livre pour les vacances offert par l’Education Nationale aux CM2 sera remis ce jour là. 
 
 
 



 

Stage de réussite : Cette année, aucun stage de réussite n’est proposé.  

 
L.S.U.N : livret scolaire unique numérique (du CP à la 3ème)  

Les parents pourront le consulter en ligne à partir du 1er juillet.  
 
Exercices de sécurité : 
Un dernier exercice incendie est programmé en juin. 
 

 
2. Prévisions pour la rentrée 2021 
 
Effectifs à la rentrée : 
 

A ce jour, 126 élèves seront présents à la rentrée.   
Départs : 25 CM2   arrivées : 23 CP   Il y a 6 départs définitifs et 6 nouvelles arrivées  
  

Effectifs :  
  
CP   : 23 
CE1 : 21 
CE2 : 24 
CM1 : 38 
CM2 :  20 
 
 

6 classes :  
  
CP : 23  
CE1 : 21 
CE2 : ? 
CE2 /CM1 : ? 
CM1 : ? 
CM2 :  20

Les effectifs ne sont pas définitifs, il peut y avoir des changements durant l’été. 

Pas de changement d’enseignants, Mme Périnka reste sur le poste de décharge de direction. 

Les listes des classes seront affichées le mardi 31 août. (rentrée le jeudi 2 septembre 2021) 

 

Fournitures scolaires : 

En théorie, l’école est gratuite. 
 

Quatre listes (une pour les CP/CE1, une pour les CE2, une pour les CM1, une pour les CM2) sont 
présentées. Elles ont été votées à l’unanimité.  (voir annexe) 
 
Rythmes scolaires : Pas de changement, la dérogation pour la semaine de 4 jours est-elle acceptée? 
Le Maire d’Amilly indique que la mairie en a fait la demande mais qu’il faut attendre le vote de l’école 
maternelle au dernier conseil d’école. 
 

Les horaires sont les suivants :  
Pour Amilly : 8h45 – 12h   13h45 -16h30 
 
Ils seront modifiés pour l’école de Cintray à cause du bus. 
Pour Cintray : 8h35 – 12h   14h10 -16h45            L’accueil des élèves se fait 10 minutes avant. 

 
Temps périscolaire  

• Pour les inscriptions au temps périscolaire ainsi que pour le bus, les familles doivent le faire sur le 
Portail famille à l’avance.  
Mme Chaigneau annonce que 2 familles n’inscrivent pas leur enfant et qu’elle va les recevoir. 
 

• Etude et garderie 

Garderie du matin : 7h30 – 8h30 

Garderie du soir : 16h30 – 17h, 18h - 18h30 
Etude : 17h -18h.  

 
         Questions : Comment seront gérés les enfants qui arrivent de Cintray à 17h. Auront-ils un temps de 
goûter ?  
       Mme Chaigneau précise que Mme Gaumain va gérer ce problème avec le personnel. 
 
 
 



 

• Transport scolaire 

Changement au départ d’Amilly pour Cintray le soir. 
Suite à la demande de Chartres Métropole, pour que le bus ne fasse pas de tour à vide, 
 le départ du bus à Amilly vers Cintray se fera à 16h40.  
Les élèves de Cintray seront de retour à Amilly vers 17h. 
 

A Ouerray, pas de changement 
 

 
3. Point financier 

 
Budgets versés à l’école par les deux municipalités : 

- Budget de fonctionnement : 4 617.90 € (36.65 €/élève pour 126 élèves)   
- Budget pour les prix : 1 045.80 € (8.30 € x 126 élèves) 
 
Subventions versées pour la Coopérative scolaire :  

2 766.60 € par la commune d’Amilly 
1 240.20 € par la commune de Cintray et une provision de 1050 € pour la participation au voyage 
scolaire 2021 
 
 
Montant de la coopérative : à ce jour, il est de 28 184.54 € 

 
 

 
4. Renouvellement et entretien du matériel scolaire. 

 
A l’école d’Amilly 
 
Les 13 ordinateurs de la classe mobile ont été révisés et un nouveau disque dur a été installé sur 
chacun des PC. 2 PC ont été achetés pour remplacer les 2 défectueux. 
 
L’eau passe sous la porte issue de secours de la classe de M. Barrot  
 
A l’école de Cintray 

     Tout le mobilier de la classe a été changé. 
 
 

5. Informations diverses : 
 

     M Vinsot complimente les équipes enseignantes et municipales pour la gestion de l’organisation 

scolaire malgré les difficultés sanitaires. 

 
 
Mme Neveu demande à être informée des informations concernant l’école, qui seront mises sur le 
Panneau Pocket de chaque commune avant leur parution. 
Ceci permettra aux enseignants d’apporter des précisions aux parents à la sortie des classes et de 
pallier à de mauvaises interprétations. 
 
Fin de la séance : 19h40 

 

             Mme Meyniel, secrétaire                                                   Mme. Neveu, directrice  

 

 

 

 

 



Annexe : 

      Liste des fournitures à prévoir pour les élèves de CP et CE1 

• Un taille-crayon 

• Des ciseaux 

• De la colle 

• Une double-décimètre en plastique rigide 

• Une pochette de 12 crayons de couleur  

• Une pochette de 12 feutres (seulement pour les CE1) 

• Un cahier de textes (pas d’agenda) 

• Une pochette à rabats avec élastiques 

• Une ardoise avec des feutres + un chiffon 

Tout ce matériel restera à l'école, le soir, dans une trousse afin d’éviter tout oubli 

éventuel. 
 

            Prévoir un ou plusieurs stylos pour les enfants qui restent à l’étude. 

  Penser également à transmettre à l’école, le plus rapidement possible,  

 l’attestation d’assurance scolaire (Responsabilité civile + Individuel accident) de votre 

enfant. 
 

 

   Liste des fournitures à prévoir pour les élèves de CE2 

 

• Un stylo bleu, un vert, un rouge (pas de crayon 4 couleurs), un surligneur 

• Un crayon à papier H.B + une gomme + un taille-crayon 

• Des ciseaux 

• De la colle 

➢ Ce petit matériel sera à renouveler dans l’année. 

• Une double-décimètre en plastique rigide 

• Une pochette de 12 crayons de couleur 

• Une pochette de feutres STABILO point 88 fine 0,4 (pour écrire) 

• Un cahier de textes  

• Un grand classeur A4 avec 4 anneaux 

• Une pochette à rabats avec élastiques 

• Une ardoise avec des feutres + un chiffon 

• Un petit cahier 17x22, 60 pages (pour les devoirs du soir). 

Tout ce matériel restera à l'école, le soir, dans une trousse afin d’éviter tout oubli 

éventuel. 

 

            Prévoir un ou plusieurs stylos pour les enfants qui restent à l’étude. 

 Penser également à transmettre à l’école, le plus rapidement possible,  

l’attestation d’assurance scolaire (Responsabilité civile + Individuel accident) de votre 

enfant. 
 

 

           



 

   Liste de fournitures à prévoir pour les élèves de CM1 

 

• Un stylo bleu, un vert, un rouge (pas de crayon 4 couleurs), Un surligneur  

• Un crayon à papier H.B + une gomme + un taille-crayon 

• De la colle   

➢ Ce petit matériel sera à renouveler dans l’année. 

• Des ciseaux 

• Une double-décimètre en plastique rigide, une équerre 

• Une pochette de 12 crayons de couleur 

• Un cahier de textes ou agenda 

• Une pochette à rabats avec élastiques 

• Une ardoise avec feutres + un chiffon 

• Un petit cahier 17x22, 60 pages (pour les devoirs du soir). 

 

            Prévoir un ou plusieurs stylos pour les enfants qui restent à l’étude. 

Penser également à transmettre à l’école, le plus rapidement possible, 

l’attestation d’assurance scolaire (Responsabilité civile + Individuel accident) de votre 

enfant. 

 

 

   Liste de fournitures à prévoir pour les élèves de CM2 

 

• Un stylo bleu, un vert, un rouge (pas de crayon 4 couleurs), un surligneur 

• Un crayon à papier H.B + une gomme + un taille-crayon 

• De la colle   

➢ Ce petit matériel sera à renouveler dans l’année. 

• Des ciseaux 

• Une règle de 30 cm en plastique rigide, une équerre 

• Une pochette de crayons de couleur + une pochette de feutres 

• Un agenda 

• Un grand classeur A4 avec 4 anneaux 

• Un porte-vues (20 vues) 

• Une ardoise avec feutres + un chiffon 

• Un petit cahier 17x22, 60 pages avec une couverture en polypropylène  

 

            Prévoir un ou plusieurs stylos pour les enfants qui restent à l’étude. 

Penser également à transmettre à l’école, le plus rapidement possible, 

l’attestation d’assurance scolaire (Responsabilité civile + Individuel accident) de votre 

enfant. 
 


